














Nappe phréatique
Nappe captive
Retenue
Surface



Nappe phréatique
Nappe captive
Retenue
Surface









Zones sensibles
à l'eutrophisation

Dordogne

Vézère

Vé
zèr
e

D
or
do
gn
e

Is
le

Auv
ézèr
e

Cèr
e

Dr
onn
e

Co
rrè
ze

Isle

Cère
Isl
e

Maronn
e

0 60 km

Mauriac
Blaye

Sarlat

Ussel
Nontron

Gourdon

Brive

Libourne

Bergerac

Lesparre-Médoc

Bordeaux

Tulle

Aurillac

Périgueux

Sources: SIE AEAG, IGN BD Carthage® - Réalisation: EPIDOR juillet 2012.















EPIDOR EPTB DORDOGNE
20

Partie2

• La préservation de la ressource • Les crues et inondations • Les grands ouvrages hydroélectriques en question
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Situation générale et formes du lit
durant la première moitié du XXe siècle (1900-1950)

Abaissement du toit de la nappe

Situation générale et formes du lit au début du XXIe siècle
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Les milieux réservoirs
de biodiversité aquatique
Des milieux remarquables reconnus 
Les rivières du bassin de la Dordogne représentent des 
contextes et des enjeux de biodiversité variés. Elles abritent 
des habitats naturels diversifiés : lits de rivières courantes 
à herbiers, îlots, confluences, bras morts, prairies humides, 
forêts alluviales… Ainsi, la plupart des grands axes flu-
viaux et certains affluents ont été classés au titre de Natura 
2000. Les vallées de la Dordogne, du Moron, du Gestas, de 
l’Engranne, de l’Isle, de la Double, de la Dronne, du Lary et du 
Palais, de la Tude, de la Lizonne, de la Vézère, des Beunes, de 
l’Ouysse et de l’Alzou, de la Cère, de la Maronne, de l'Auze, de 
la Triouzoune, du Chavanon ont donc été reconnues comme 
sites à enjeu biologique remarquable.
Les grandes vallées sont également reconnues pour leur rôle 
de corridor biologique. Elles sont en général bien identifiées au 
sein des trames vertes et bleues mises en place par le Grenelle 
de l’Environnement. Toutefois, ces démarches sont développées 
dans le cadre de projet régionaux, ce qui peut rendre difficile la 
prise en compte d’une véritable logique de bassin versant.
Certaines grandes zones humides font également l’objet 
d’une attention particulière dans le SDAGE Adour Garonne 
et les chartes des Parcs Naturels Régionaux du bassin 
(Périgord Limousin, Millevaches, Volcans d’Auvergne, Caus-
ses du Quercy).

Des actions de conservation souvent isolées
A l’image du lit de la Dordogne, certains de ces milieux font 
l’objet de mesures de protection strictes. Mais ce type de me-
sures ne couvre qu’une minorité de sites. Il est important 
de souligner que dans la plupart des milieux aquatiques et 
zones humides appartenant au domaine privé, toute action 
de protection relève du volontariat (d’où l’importance de la 
sensibilisation des propriétaires). 

Alimentation de la nappe et échanges latéraux

« Ce que nous enseignent 
les inventaires réalisés 
sur la Dordogne au titre 
du réseau Natura 2000 »
L’enfoncement du lit de la Dordogne a induit 
un assèchement et un vieillissement accéléré 
des formations végétales riveraines. C’est la 
conséquence de l’abaissement de la nappe et 
de l’absence de submersion prolongée depuis 
plus de cinquante ans. Cette évolution est 
nette et aisément identifiable à travers trois 
principales tendances :

• une substitution aux formations pionniè-
res (saulaies arbustives, saulaie à saules 
blancs et peuplier noir, etc.) de boisements 
à bois durs (frênaie – aulnaie, érablaies 
« negundo », ormaies, chênaies, etc.) aux 
marges du lit mineur ;

• une progression importante des boisements 
en lit mineur, une fixation des sols et une 
fermeture des marges du lit vif par la végé-
tation (« effet de couloir ») ;

• une diminution de la variété des milieux 
biologiques du fait du comblement ou de 
la déconnexion de nombreuses annexes 
hydrauliques.
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